
Stéphane Tuccillo – DS Football Sourds 
Handisport 
@ : s.tuccillo@handisport.org 
Sms : 06-03-80-84-84 
www.footballsourds.com 

   

1 
   

 
#Point info n° 10-23/24 du 31/10/2023 

 
 

RAPPEL 
 

• Mettre en copie « contact@footballsourds.com » pour toute 
correspondance. 

• Envoyer l’adresse du stade et heure du coup d’envoi 21 jours avant 
la/les rencontre(s) avec justificatif. 

• Si indisponibilité d’avoir des arbitres, nous envoyer le justificatif. 
• Si absence d’arbitres le jour du/des match(s), voir RSG – Article 22. 
• Remplir lisiblement et en majuscule la feuille de match. 
• Il est possible de jouer le dimanche exceptionnellement et ce, en cas 

d’indisponibilité de jouer le samedi. (Envoyer à la Commission Fédérale 
de Football des Sourds, le justificatif d’indisponibilité du service des 
sports de la mairie.) 

• Les originaux des FDMs sont à conservés par le club jusqu’à la 
prochaine RAC 2024. 

• NOUVEAU : Les FDMs (au format PDF) sont à envoyer par mail à 
« fdm.cffs@gmail.com » et « s.tuccillo@handisport.org » et ce, avant 
le dimanche midi. 

 
 

STAGE EDF 
 

Le stage EDF qui devait se dérouler le week-end du 10 au 12 novembre 2023 
est annulé. 
 
 

FEUILLE DE MATCH 
 

Nous tenons à rappeler que le club recevant est tenu de fournir la feuille de 
match (FDM) au club visiteur 1 heure avant le début du match.  
Une fois complétée, le club visiteur doit remettre la FDM au club recevant qui 
l'a remplie à son tour, et celui-ci devra la remettre aux arbitres. 
 
RAPPEL :  Ne pas oublier d’appliquer la méthode ci-dessous (certains clubs 
ne respectent pas encore cette procédure)  
 
La feuille de match pour les rencontres (1 mail par FDM) est adressée par 
mail à l’adresse suivante : fdm.cffs@gmail.com et s.tuccillo@handisport.org  
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(ne pas mettre contact@footballsourds.com en copie) avant le DIMANCHE 
MIDI au format PDF uniquement. 
 

- La feuille de match doit être nommée sous la forme de : 
« FDM – Club A vs Club B » (Exemple: « CH20 - Lyon vs Caen ») 

 
- L’objet du mail doit être nommé sous la forme de :  
- « FDM – Club A vs Club B » 

 
 

CR du 28/10/2023 
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RÉSULTATS DU 28/10/2023 
 

 
 

 
COUPE DE FRANCE – ¼ FINALE 

 
Les ¼ finales de la Coupe de France qui se dérouleront le samedi 
25/11/2023 opposeront les clubs ci-dessous : 
 

Domicile - Extérieur 
• Marseille – Toulouse 
• Reims – Paris 
• Lyon – Vitry 
• Caen - Nîmes 

 
COUPE DE FRANCE de FUTSAL Féminin – ½ FINALE 

 
Les ½ finales de la Coupe de France de futsal féminin se dérouleront le sa-
medi 23/03/2024 et opposeront les clubs : 
 

• Reims – Rennes 
• ASLS77 - Poitiers 
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CLUBS 

 
1) OSS VILLEURBANNE  
FDM n° CUP04 : Villeurbanne vs Lyon du 28/10/2023 

 
Le joueur Jimmy SIMON (n° de licence : J123950) du club de l’OSS Villeur-
banne est suspendu 2 matchs fermes au lieu de 3 matchs fermes (lettre 
d’excuse reçue) en Championnat de France et/ou Coupe de France et/ou 
Coupe d’Espérance à compter du 31/10/2023 et ce, pour conduite antispor-
tive ci-dessous : 

Propos grossiers ou injurieux (insulte à arbitre). 
 
Le joueur Mohamed-Ali YAACOUBI (n° de licence : J132821) du club de l’OSS 
Villeurbanne est suspendu 3 matchs fermes en Championnat de France 
et/ou Coupe de France et/ou Coupe d’Espérance à compter du 31/10/2023 
et ce, pour conduite antisportive ci-dessous : 

Faute grossière à l’encontre d’un joueur (Actes violents). 
 

1) ASS LYON  
FDM n° CUP04 : Villeurbanne vs Lyon du 28/10/2023 

 
Le joueur Ilhan MELES (n° de licence : J175947) du club de l’ASS Lyon est 
suspendu 4 matchs fermes en Championnat de France et/ou Coupe de 
France et/ou Coupe d’Espérance à compter du 31/10/2023 et ce, pour con-
duite antisportive ci-dessous : 

Brutalité (Coup adverse). 
 

1) CO VILLENEUVE LG 
2) FDM n° CUP03 : Nîmes vs Villeneuve LG du 28/10/2023 

 
Malgré sa suspension d’1 match ferme (voir Point Info n° 09), le joueur Ya-
cine OUARAB (n° de licence : J076106) du club de CO Villeneuve LG est sus-
pendu 7 matchs fermes au lieu de 8 matchs fermes (Rapport de l’arbitre cen-
tral et lettre d’excuse du joueur reçus) de toutes compétitions nationales 
(« Foot à 11 », « Futsal » et « Foot à 7 ») et ce,  à compter du 31/10/2023 
et ce, pour conduite antisportive ci-dessous : 
 
Comportement et Gestes obscènes envers le corps arbitral, délégué, entraî-

neurs dans l’installation sportive. 
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JOUEURS/DIRIGEANTS SUSPENDUS 

 
Rappel : Aucun joueur et/ou dirigeant suspendu ne devrait être autorisé à 
accéder au terrain ou au gymnase, ainsi qu'aux vestiaires avant, pendant et 
après le match, à l'exception de la tribune. 
 
Ci-dessous la liste des joueurs/dirigeants suspendus au 24/10/2023. 
 

 
 

 
SURCLASSEMENTS 

 
Vous trouverez la liste des joueurs de « moins de 18 ans » 
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JOURNÉE DU 04/11/2023 

 

 
 

 
Retrouvez toutes les infos sur le site de la CFFS 

Sportivement vôtre 
Stéphane Tuccillo 
DS CFFS 


